




Monsieur le maire précise: 

- Que l'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux

articles L. 2123-22 à L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales;

- Que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de

l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement;

- Que les crédits budgétaires nécessaires au versement des indemnités de fonction

seront inscrits au budget communal.

Le Conseil municipal délibère à la majorité et: 

DECIDE de fixer le montant des indemnités proposé par monsieur le maire pour 

l'exercice effectif des fonctions d'adjoints au Maire et des conseillers ayant reçu 

une délégation . 

Ainsi délibéré et ont signé au registre les membres présents 

Pour extrait conforme 

Le Maire, Loïc FATACCIOLI Secrétaire de séance, Karine NADAL 




